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1. Règlementation applicable : Après signature du devis par les deux parties, le 
marché est conclu aux conditions fixées ci-après. Ces conditions s’appliquent malgré 
toute clause contraire figurant sur d’autres documents contractuels joints au 
marché.

2. Durée de validité de l’offre : La présente offre est valable pour une durée 
maximale mentionnée sur le devis à compter de sa date de rédaction.

3. Acompte :  La signature du devis devra être accompagnée du versement d’un 
acompte représentant 30% du montant du devis ; en tout état de cause, les travaux 
et commande de matériels ne commenceront pas avant le versement de cet 
acompte. L’acompte perçu sera déduit au moment de l’établissement de la facture 
définitive.

4. Conditions suspensives du marché :

4.a. Autorisations : Le marché est conclu, le cas échéant, sous la condition 
suspensive de l’obtention des autorisations administratives ou de voisinage 
nécessaire à l’exécution du marché.

4.b. Rétractation : la rétractation est possible dans les sept jours calendaires, à 
compter de la signature du devis, le client a faculté d’y renoncer par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

5. Utilisation du devis :  Les devis et les documents annexés sont et restent, en 
toutes circonstances, la propriété de l’entreprise. Ils ne peuvent être en aucun cas 
communiqués à une tierce personne.

6. Engagement du client : Le client est seul responsable de l’obtention des 
autorisations nécessaires à la mise en œuvre de la commande.

7. Prolongation éventuelle des délais d’exécution :  Nos marchandises étant 
fabriquées sur mesure, nos délais sont dépendants de nos fournisseurs et ne sont 
donnés qu’à titre indicatif sauf notification explicitement exprimée au recto. Notre 
délai commence à courir à partir du moment où le dossier est complet (acompte 
versé, prise de mesures définitives, financement accepté par organisme financier, 
etc…). Nous pouvons différer la pose en cas de non-exécution, par des entreprises 
extérieures demandées par le client, de travaux préalables et nécessaires à la bonne 
mise en œuvre de nos produits.

En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n’est plus disponible et qu’un 
matériau équivalent est disponible l’entreprise pourra alors proposer au client un 
avenant permettant de maintenir le délai initial. Dans ce cas, le client sera libre de 
valider cet avenant. Si ce dernier refuse la modification du devis il s’engage à 
attendre le retour en stock du produit initialement prévu mais ne pourra exercer 
aucun recours contre l’entreprise ni se prévaloir d’un quelconque préjudice en raison 
du retard dû à la pénurie.

8.Travaux supplémentaires : Les travaux non prévus au devis initial feront l’objet de 
devis additifs signés du client ou de bons de commande séparés, indiquant au moins 
les bases d’estimation des prix, les conditions et, le cas échéant, la durée de la 
prolongation du délai d’exécution prévu par le devis initial.

9. Réception de travaux : La réception des travaux, par laquelle le client déclare 
accepter l’ouvrage avec ou sans réserve, se fait en présence de l’entrepreneur et du 
client. Elle donne lieu à un procès-verbal signé des deux parties à raison d’un 
exemplaire pour l’entreprise et d’un exemplaire pour le client. En l’absence d’acte de 
réception signé par les deux parties, il est expressément convenu que tout paiement 
des travaux à hauteur d’au moins 95 % manifestera la volonté non équivoque du 
maître d’ouvrage de réceptionner sans réserve ; la date de réception sera alors celle 
du règlement qui permet d’atteindre ce seuil de 95 %.

10. Délai de paiement : Les conditions de paiement sont indiquées sur le devis. 
Aucune retenue ne peut être pratiquée par le client en contrepartie de réclamation 
ou de demande de réparation de dommages ou préjudices subis. Conformément aux 
conditions de l’Article L441-6 de la loi N°2001-240 du 15 mai 2001, les pénalités de 
retard seront appliquées dans le cas où les sommes dues sont versées après la date 
de paiement figurant sur la facture. Les travaux pourront être interrompus jusqu’au 
paiement des sommes arrivées à échéance. Lorsque le versement intervient au-delà 
du délai fixé par les présentes conditions générales de vente, et ce dans un délai 
maximum de 10 jours ouvrables, les pénalités de retard sont d’un taux égal à une 
fois et demi le taux d’intérêt légal. Tous les frais de recouvrement des créances en 
retard de règlement sont à la charge du client, et seront donc dus avec un minimum 
de 150 € TTC (hors clause pénale).

11. TVA :  Le taux de TVA applicable est le taux de TVA en vigueur à la date de 
facturation. Le choix du taux réduit (5.5% ou autre taux selon les particularités 

fiscales) est noté en fonction des déclarations du client et sous sa responsabilité.

Dans le cas d’une modification du taux de TVA par voie législative ou réglementaire 
après l’établissement du présent devis, le prix facturé et dû sera ajusté en fonction 
de l’évolution en résultant.

Les parties conviennent qu’en cas de requalification fiscale sur le taux de TVA 
applicable aux travaux, le client s’engage à assumer la totalité de la régularisation 
(principal, pénalités et intérêts) et à rembourser l’entreprise rectifiée fiscalement des 
sommes versées à ce titre.

12. Clause de réserve de propriété : Par application de la loi N°80335 du 12 mai 
1980, l’entreprise SARL ESPACE BOIS reste propriétaire des matériaux, marchandises 
et ouvrages facturés jusqu’au complet paiement des biens par le règlement effectif 
du prix facturé.

Néanmoins, la garde et les risques sont transférés au client dès l’achèvement des 
travaux, bien que la propriété reste à l’entreprise.

13. Données : Les informations recueillies sur le client font l’objet d’un traitement 
informatique réalisé par notre entreprise et sont indispensables au traitement de sa 
commande, et sont conservées à des fins de sécurité, afin de respecter les 
obligations légales et réglementaires.

Le responsable du traitement des données est notre entreprise, dont le nom, les 
coordonnées postales et email figurent au recto.

L’accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du 
responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions. Les 
informations recueillies pourront éventuellement être communiquées à des tiers liés 
à l’entreprise par contrat pour l’exécution de tâches sous-traitées, sans que 
l’autorisation du Client ne soit nécessaire.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, et 
par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d’effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du 
droit de s’opposer au traitement pour motif légitime, droits qu’il peut exercer en 
s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou email mentionnée 
ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide.

En cas de réclamation, le client peut contacter la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL).

14. Droit à l’image : Les photographies prises à l’occasion du chantier réalisé 
peuvent être utilisées pour promouvoir le savoir-faire et l’image de l’entreprise, 
notamment pour les documents commerciaux, site internet ou réseaux sociaux. A la 
signature du devis et à tout moment, le client a faculté de révoquer cette 
autorisation par simple écrit de sa part.

15. Contestation : Les tribunaux de PERPIGNAN sont seuls compétents en cas de 
contestation de quelque nature que ce soit, pour tout litige ne trouvant pas de 
résolution amiable. En cas d’action judiciaire engagée à notre encontre sur le 
fondement de l’exécution du contrat de vente, ou en cas d’interprétation sur 
l’exécution des clauses et conditions ci-avant indiquées. Les tribunaux de 
PERPIGNAN sont seuls compétents, à l’exclusion de tous autres tribunaux, et ce, 
même en cas de pluralité de défenseurs.

16. Garanties : Toute réclamation devra faire l’objet d’une lettre explicite à la SARL 
ESPACE BOIS qui déléguera un technicien sur place pour constat. La garantie des 
matériels installées est celle donnée par leurs fabricants respectifs. Notre travail de 
la fabrication ou de pose est couvert par une assurance décennale mentionnée dans 
nos devis et factures. Cette garantie est applicable dès la réception définitive des 
travaux. Notre responsabilité ne pourra être recherchée en cas de mauvais 
entretien, de négligence, de transformation, de modification, ou de mauvaise 
utilisation du fait du client ou de l’utilisateur habituel. Notre garantie se limite à la 
réparation du produit sans que le client puisse prétendre à une indemnité ou à un 
remplacement et/ou à la pose d’un matériel neuf en échange, sauf vice de 
fabrication.


